
                               

Luxembourg, le 15.06.2026 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  service@mobiliteit.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2026/520 du 15.06.2026 
voir aussi AP N° 2023/081 et AP N° 2026/128 

 
Objet: Lignes 750, 755, D49, E43, G06, G07 et N07  
 
En raison de travaux routiers, la N.13 entre Dippach et Bettange-sur-Mess sera barrée à toute circulation 
 

du vendredi 19 juin 2026, 6h00 au samedi 20 juin 2026, 9h00. 
 
Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux: 
 
Lignes 750 et 755 
 
Les courses d’autobus concernées circuleront directement de Reckange-sur-Mess via le contournement 
vers Dippach sans desserte de la localité de Bettange-sur-Mess – suite itinéraire normal et vice-versa. 
 
Ligne D49 
 
Les courses d’autobus concernées au départ de Sprinkange feront demi-tour après la desserte de l’arrêt 
de Bettange-Kescht – rue de la Gare – C.R.103 en direction de Sprinkange – N.5 – suite itinéraire normal 
et vice-versa. 
 
Ligne E43 
 
La course d’autobus concernée fera demi-tour après la desserte de l’arrêt de Bettange-Kescht – rue de la 
Gare – C.R.103 en direction de Sprinkange – N.5 – suite itinéraire normal. 
 
Ligne G06 
 
Les courses d’autobus concernées en provenance de Reckange-sur-Mess circuleront directement vers 
l’arrêt de Dippach-Op der Kopp – sans desserte de l’arrêt de Bettange-Kescht – suite ititnéraire normal 
et vice-versa. 
 
Ligne G07 
 

• La course d’autobus G07 3700 fera demi-tour après la desserte de l’arrêt de Bettange-Kescht – 
C.R.103 en direction de Sprinkange – N.5 – suite itinéraire normal. 

 

• Les courses d’autobus G07 6221, -6521 et 6821 circuleront après la desserte de l’arrêt de Dippach-Op 
der Kopp via la N.5 – à gauche C.R.103 en direction de Bettange – demi-tour après la desserte de 
l’arrêt de Bettange-Kescht – rue de la Gare – C.R.103 vers Sprinkange – suite itinéraire normal. 

  



                               

 

Ligne N07 
 
Les courses d’autobus au départ de Sprinkange feront demi-tour après la desserte de l’arrêt Bettange-
Kescht – rue de la Gare – C.R.103 en direction de Sprinkange – N.5 – suite itinéraire normal et vice-versa. 
 

• Ne sera pas desservi l’arrêt de Dippach-Rond-Point. 
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Copies:  Gare de Luxembourg. 

Permanence, Service Transports RGTR. 
Exploitant(s) RGTR concerné(s).     
Administration(s) Communale(s) de: Dippach. 


